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Démarchage abusif : appel à la vigilance 

Le préfet de la Corrèze appelle les partculiers à la plus grande vigilance en cas de démarchage par
téléphone ou à domicile pour des travaux d’isolaton des combles dits « à 1€ » ou « à partr de
1 € ».

Certaines entreprises indélicates démarchent les partculiers en se faisant passer pour des agents
du service  habitat  de la  directon départementale  des  territoires  ou  de  l’agence natonale  de
l’habitat.

Le préfet de la Corrèze indique qu’aucune administraton n’est à l’initatve de ces démarchages, et
invite les partculiers à ne pas communiquer à des démarcheurs non identiés leur identiant
iscal ou la référence de leurs avis d’impositon. 

Si le dispositf d’isolaton des combles à 1 euro existe bel et bien, et est mise en œuvre par des
entreprises  habilitées  et  certiées,  il  peut  toutefois  être  détourné  par  des  entreprises  peu
scrupuleuses proposant des ofres dont la qualité (matériaux utlisés, initon...) ne correspondent
pas aux objectfs du dispositf.

Tout constat de comportements frauduleux ou de démarchages excessifs peut être signalé auprès
de  la  directon  départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protecton  des  populatons
(DDCSPP) de la Corrèze.

 1 rue Souham – BP 250 – 19012 Tulle cedex.  Standard : 05.55.20.55.20 – Télécopie : 05.55.20.73.43
Site internet départemental : http://www.correze.gouv.fr/

Facebook                Twitter

COMMUNIQUÉ - PRESSE

Contacts presse
Coraline Combezou - Amandine Barrat
 05.55.20.56.75 – 05.55.20.55.04
c  oraline.combezou@correze.gouv.fr  
amandine.barrat@correze.gouv.fr

http://www.correze.gouv.fr/
mailto:amandine.barrat@correze.gouv.fr
mailto:coraline.combezou@correze.gouv.fr
mailto:coraline.combezou@correze.gouv.fr
https://twitter.com/Prefet19
https://www.facebook.com/pages/Pr%C3%A9fet-de-la-Corr%C3%A8ze/487538048028520?ref=hl


Annexe

Le dispositf  d’isolaton à 1 € s'inscrit  dans le cadre d’une loi de 2005 qui instaure, via le système des
certicats d'économie d'énergie (CEE), le principe d’une compensaton inancière à la producton et à la
fourniture d’énergies fossiles, polluantes et non renouvelables.

Concrètement,  les  entreprises  qui  fournissent  de  l'énergie  (« obligés »)  –  gaz,  électricité,  carburant  –
doivent réaliser des opératons ou justier de leur contributon à des travaux permettant aux partculiers
d'économiser de l'énergie, en échange de quoi elles obtennent un certicat d'économie d'énergie. 

Tous les trois ans, l’État ixe un objectf à atteindre pour ces « obligés » : s'ils ne présentent pas assez de
CEE, ils doivent payer une pénalité pour s'acquitter de leur dette environnementale.

Le dispositf « coup de pouce », fondé sur ce système, prévoit que les « obligés »  paient tout ou parte de
la facture des travaux d'isolaton thermique en échange de l'obtenton d'un CEE. 

Cette aide, cumulée à l'ofre « Habiter mieux agilité » de l’agence natonale de l’habitat (Anah) délivrée
sous conditon de ressources (cf tableau ci-dessous) et au crédit d’impôt pour la transiton énergétque
(CITE), permet aux partculiers de ne payer au inal que quelques euros symboliques. 

Pour tout conseil personnalisé sur les aides disponibles pour des travaux d’isolaton, se rapprocher d’un
conseiller du réseau Faire.fr

Pour en savoir plus : https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/coup-pouce-economies-denergie-2019-2020
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